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ETABLI MALIQUE Alain mars-25

APPROUVE HUMBERT Joel mars-25

INDICE ETABLI PAR

0 MALIQUE Alain

CADRE DE DECOMPOSITION DE PRIX GLOBAL ET FORFAITAIRE

C.P.A.M  DE FIGEAC

Place du 12 Mai Citée Administrative 46100 FIGEAC

RENOVATION DE L'ACCUEIL

MAITRE D'ŒUVRE CSPS

IES SOCOTEC ALPES CONTROLES

Regourd Sud, 764 Côte des Ormeaux,

46000 CAHORS 46000 Cahors

MARS 2025

I24043

LOT N°01 GROS-ŒUVRE - DEMOLITIONS

BUREAU DE CONTROLE 

311, Rue Hautesserre

Tél : 05 65 22 56 53 Tél : 07 84 58 15 26 Tél : 05 82 73 00 02

Joel.humbert@ies-ingenierie.fr mathieu.gros@socotec.com montauban@alpes-controles.fr

CE

Zone commerciale Albasud 1210 avenue 

de Toulouse 82000  MONTAUBAN

Grille de révision

DATE LIBELLE

mars-25 CREATION

Fonction Signature
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C.P.A.M. DE FIGEAC

RENOVATION DE L'ACCUEIL

N° DESIGNATION DES OUVRAGES U Q proposée Q vérifiée P.U (€) P. Global (€)

Lot 01: GROS ŒUVRE - DEMOLITIONS

2.2.1 TRAVAUX PRELIMINAIRES

2.2.1.1 Études d'exécution ens 1

2.2.1.2

Installation /préparation/ désinstallation/démarches 

administratives ens 5

2.2.1.3 Cloisonnements pour phasage des travaux ens 3

2.2.2 DEMOLITIONS

2.2.2.1 Menuiseries intérieures U 10

2.2.2.2 Faux plafonds et caissons horizontaux m2 163.00

2.2.2.3 Revêtements muraux- faïences m2 2.40

2.2.2.4 Cloisonnements et doublages intérieurs m2 117.92

2.2.2.5 Chape-Revêtement de sol dur m2 81.29

2.2.2.6 Revêtement de sol souple m2 31.00

2.2.3 CHAPES

2.2.3.1 Chape ou dalle flottante m2 81.29

2.2.4 PARACHEVEMENTS-FINITIONS

2.2.4.1 Réservations, calfeutrements, bouchages, etc. ens 1

2.2.5 RESEAUX - DIVERS SOUS BATIMENT

2

2.2.5.1 Modification de réseaux U 1

2.2.5.2 Hydro curage et passage caméra U 1

2.3 GESTION DES DECHETS

Quantité totale des déchets estimé par l'entreprise kg 0

Coût gestion des déchets selon CCTP ens 1

MONTANT H.T.

T.V.A 20%

MONTANT T.T.C.

- Le présent devis arrêté au prix global et forfaitaire de TTC (en lettres) :

Fait à ......................... le ........./......./2025

L'entrepreneur,  

NOTA: Les quantités données par la maîtrise d'œuvre sont purement indicatives. L'entreprise est tenue par une étude 

personnelle d'en vérifier l'exactitude. Elle devra de ce fait obligatoirement reporter dans la colonne "Qu vérifiée" le résultat de 

ses propres calculs permettant la détermination de son prix. Dans le cas où la colonne " QU vérifiée" ne serait pas renseignée, 

les quantités proposées seront considérées comme acceptées par l'entreprise. Cette acceptation entraînant nullité de tout 

recours après dépôt de l'offre.              
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